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1 Cadre de soin
– Admission : définir le cadre de soins en réunion pour en informer le patient

dès que possible
– Les modalités d’hospitalisation HL HDT HO
– Les limites et contraintes à respecter :
Horaires, visites, téléphone, contact entourage, sorties...

– Examen complémentaires
– Modalité de prise de Ttt

2 Séjour hospitalier
– devant une organisation délirante l’IDE aménage une distance avec le pa-

tient tout en maintenant un lien sécurisant
– Respecter le délire ce n’est pas l’approuver mais parler avec le Patient sans

peur et angoisse
– Il ne s’agit pas de confirmer ou de s’opposer mais de prendre en compte

ce qui est dit et d’être le garant de la réalité commune

3 Observation IDE
– Elle concerne le comportement adapté ou non, les propos délirants, agres-

sifs...
– L’allure générale du paient
– Sa façon de communiquer
– L’intensité de l’anxiété
– Les attitudes d’écoute
– Les regards fixes
– Les types d’hallucinations
– L’adhésion du patient
– L’altération de l’humeur ; les trouble mnésiques
– Son orientation dans le temps et l’espace
– Les troubles somatiques (insomnie, anorexie...)
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4 Modalité d’hospitalisation en psychiatrie

4.1 HL
– Après accord et certificat médical du médecin traitant
– Sortie :

– avec accord du médecin : sortie simple administrative
– Sans accord du médecin : sortie contre avis médical

4.2 HDT : 3 conditions Loi du 27 juin 1990
– Les troubles rendent impossible le consentement
– L’état du paient impose des soins immédiats
– La nécessité d’une surveillance constante en milieu hospitalier
– Demande d’admission manuscrite (soit un membre de la famille, soit une

personne agissant dans l’intérêt du patient)
– 2 certificats médicaux (datant de -15jurs)

– 1er certificat d’un médecin n’exerçant pas dans l’établissement d’accueil
Certificat après 24h d’hospi (confirmant ou non les symptômes puis 15
jrs, mois)

– Ces certificats sont adresses
– au Directeur de l’établissement d’accueil, au préfet, et à la commission
départementale des hospitalisation psychiatriques

– une procédure d’urgence permet de n’exiger qu’un seul certificat médical

4.3 HO (mesure administrative permettant à la société de
se protéger)

– Les troubles mentaux compromettent l’ordre public et la sûreté des per-
sonnes

– Au vue d’un certificat médical circonstancié qui ne peut pas être établi
par un psychiatre exerçant dans l’établissement d’accueil

– Le préfet du département ordonne une hospitalisation par un arrêté pré-
fectoral

– Certificat de 24h confirmant ou non les symptômes selon les mêmes mo-
dalités que pour une HDT

– Certificat 15 jours puis mensuel(comme HDT)
– La sortie du patient se fera également sur décision du préfet avec a l’appui

un certificat médical circonstanciel
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